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2021 DRH 39 Approbation du règlement du temps de travail des personnels de la Ville de Paris. 

 

 

M. Antoine GUILLOU, rapporteur. 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris,  

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, notamment ses article 7-1 et 57 1 ;  

Vu la loi n°2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation 

du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 

territoriale ;  

Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et 

des personnes handicapées ;  

Vu la loi n°2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011, notamment son article 115 ; 

Vu le décret n°85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels ; 

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988, pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 

1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux 

agents contractuels de la fonction publique territoriale  

Vu le décret n°88-168 du 15 février 1988 pris pour l'application des dispositions du deuxième alinéa 

du 1° de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale,  



 

Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 précité et relatif à 

l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n°2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne-temps dans la fonction publique 

territoriale ; 

Vu le décret n°2015-580 du 28 mai 2015 permettant à un agent public civil le don de jours de repos à 

un autre agent public 

Vu le décret n°2018-874 du 9 octobre 2018 pris pour l'application aux agents publics civils de la loi n° 

2018-84 du 13 février 2018 créant un dispositif de don de jours de repos non pris au bénéfice des 

proches aidants de personnes en perte d'autonomie ou présentant un handicap 

Vu le décret n°2018-1305 du 27 décembre 2018 relatif à la conservation des droits à congés acquis au 

titre d'un compte épargne-temps en cas de mobilité des agents dans la fonction publique 

Vu le décret n°2021-259 du 9 mars 2021 élargissant au bénéfice des parents d'enfants décédés le 

dispositif de don de jours de repos non pris ; 

Vu le projet de délibération, en date du 22 juin 2021 par lequel Madame la Maire de Paris lui propose 

d’approuver le règlement du temps de travail des personnels de la Ville de Paris et ses annexes joints à 

la présente délibération ; 

 

Sur le rapport présenté par Monsieur Antoine GUILLOU, au nom de la 1
ère 

Commission, 

 

 

Délibère : 

 

 

Article 1 : Le règlement du temps de travail des personnels de la Ville de Paris et ses annexes joints à 

la présente délibération sont approuvés. 

 

Article 2 : La délibération 2001 DRH 39 et les délibérations prises en application de cette délibération 

sont abrogées à compter du 1
er

 janvier 2022, date d’application du règlement du temps de travail des 

personnels de la Ville de Paris susvisé. 

 

 

 

 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 

 

 


